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LES OBJECTIFS DE LA REVISION



Le contexte législatif,

Le SCOT révisé en 2024
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мκ ¦ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǉǳƛ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ 
et équilibrée des espaces naturels, agricoles et forestiers

La Loi Littoral 
-ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 
du rivage
- respect du principe de «ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ» = urbanisation possible uniquement en 
continuité du bourg

La loi Grenelle II  (2010) 
-ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ 
-ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ

La loi Alur (2014)
-ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C
-ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎκŀƳŞƴŀƎŞǎ

La Loi Climatet Résilience (2021)
objectifs :
* la réduction par 2, sur les 10 prochaines années (jusqu'en 2031), du rythme 
de consommationd'espaces agricoles, naturels ou forestiers (ENAF) 
* puis l'atteinte, à horizon 2050, du principe de Zéro artificialisation nette (ZAN) 5

CONTEXTE LEGISLATIF



2/ Un SCOT révisé en 2024, dont les orientations et objectifs chiffrés doivent être 
respectés et traduits au PLU

LeSCoTn°2 approuvéle 5 juillet 2024estplusexigeant:

- sur la préservation des ressources
environnementales,

- sur ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité paysagère des
aménagements,

- sur les réponsesspécifiquesà apporter aux besoins
deshabitants.
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SCOT Schéma de Cohérence Territorial Pays Marennes-Oléron όн /5/ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴύ



Les étapes de la révision

La concertation
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LES ETAPESDE LA REVISION

18/ 12/ 2025
Réunion 

publique n°2

Des documents à  votre disposition en mairie et sur 
le site internet de la commune depuis juin 2023



Le contenu du PLU



LES PIECES DU PLU



Le PADD 
(PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables)

débattu en Conseil Municipal du 9/09/2024 et du 01/12/2025

11



Article L.151-5 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (modifié par la Loi Climat du 22/08/2021 et par la Loi APER du 

10/03/2023)

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des solsόΧύ le PADD fixe des objectifs chiffrés 

de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, 

au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de 

construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés.

Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les 

espaces déjà urbanisés όΧύ η
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Préserver le cadre naturel exceptionnel de la commune, les continuités 

écologiques, la trame verte du bourg, les paysages, le patrimoine bâti traditionnel 

V Préserverles marais de la Seudre,remarquablesŘΩǳƴpoint de vue environnementalet paysager,

support desactivitésagricoleset aquacolesdu terroire, inscritsdansle réseauNatura2000.

V Préserver les fonctionnalités écologiqueset hydrologiques du marais, garantir le maintien des

corridorsécologiques(chenaux,haiesΧ)

V Protégerlesréservoirsde biodiversitéet lescorridorsécologiques
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Les espaces boisés classés

Boisement protégé art L151-23 cu

Haies  protégées art L151-23 cu

Préserver le cadre naturel exceptionnel de la commune, les continuités 

écologiques, la trame verte du bourg, les paysages, le patrimoine bâti traditionnel 
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V Conserver des éléments de nature à caractère « ordinaire », en

pourtour de lΩenveloppeurbaine et au sein du tissu bâti (espacesverts

et parcs,jardinset potagers,vieuxmursen pierre, réseaude venelleset

de fossésΧ)

Préserver le cadre naturel exceptionnel de la commune, les continuités écologiques, la 

trame verte du bourg, les paysages, le patrimoine bâti traditionnel 
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V PréserverƭΩƛƳŀƎŜdu bourg et de son écrin paysager,les grands

paysages

Á Maintenirdesvueset perspectivesqualitativessur le bourg

Á Encourageret encadrerla requalificationdu bâti, la miseen valeur

ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎanciens

Á Poursuivre le traitement paysagerdes axes routiers, entrées et

traversesdebourg

Á Stopperle développementdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴlinéaireen entréesde

bourg

Á Maîtriser les gabaritset des volumesdans les espacesouverts en

couronnedu bourget auxabordsdeƭΩŞƎƭƛǎŜ

Á Poursuivreet renforcer le traitement paysagerdes abords de la

zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

Préserver le cadre naturel exceptionnel de la commune, les continuités écologiques, la 

trame verte du bourg, les paysages, le patrimoine bâti traditionnel 
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V Protégeret valoriserlepatrimoinebâti, urbain et les paysages

Préserver le cadre naturel exceptionnel de la commune, les continuités écologiques, la 

trame verte du bourg, les paysages, le patrimoine bâti traditionnel 



18

Protéger les terres et les marais,accompagnerƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes activités agricoleset

aquacoles

V Protéger le foncier agricole, les installations agricoles existantes et les outils de mises en valeur

V ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ

V PermettreƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴet le déploiementŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricoles, lesprojets

V Prendreen compte lesévolutionsdesactivités localiséesen périphériedirecte du bourg , anticiper la mutation de certainsbâtiments et

terrainsagricoles
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Activitésaquacoles:

Protéger et valoriser les sites et les activités 
aquacoles, leurs accès, le patrimoine de 
« cabanes» typiques du bassin et de la Seudre 
(implantées dans le Domaine Public Maritime)

Protégerlesterreset lesmarais,accompagnerlΩévolutiondesactivitésagricoleset aquacoles
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Êtresoucieuxdu caractèreruralde la communeet de la sensibilité du territoire dans

leschoixdedéveloppementpour demain

V Préserver ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ petite commune άruraleέ où il fait bon vivre, entre marais, Seudre et littoral

V Engagerun projet de développementSOUTENABLE

V ContenirprioritairementƭΩǳƴƛǘŞde vie « résidentielle» dansƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbainedu bourg,bâtie ou non, et en continuité directe du bourg,

V Développer progressivement et favoriser le renouvellement urbain notamment par la valorisation et la mutation de bâtiments existants, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ, 

VhǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aƻƴǘŀǳōŀƴΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴsertion des 
aménagements,

V Redéfinir des emprises constructibles dédiées au logement

Leszones de type U ou AU non aménagées, non bâties reclassées en zonage de type A agricole

X

X
X

X

9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩun 
grand vide urbain en entrée 
de bourg rue de La Vieille 
Forge
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Accueillirde nouvellespopulations,favoriserle renouvellementdémographique,

ladiversitédeménageset répondreauxbesoinsdeshabitants

V Accompagner ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvelles

populations et leur parcours, favoriser le

renouvellement démographiquepour assurer

le maintien des équipements, services et

commercesen place

V Maintenir, requalifier les équipements,

soutenir les commerces de proximité et les

servicesdu bourg

V Assurer la qualité des déplacements et

mobilités, renforcerlesliens« doux



Il a été retenu dΩintégrer au projet communalet au PLUréviséles2

projets résidentielsmixtes avechabitat locatif socialà lΩétude sur

le secteur Montauban au nord-est du bourg et objets dΩavant

projets dès le début des études de révision mi 2023, aux motifs

suivants:

- zonageconstructibleau PLU

- situation :

o en extensionnord-est du bourg hors zonesubmersible

et procheentréeprincipaledu bourg

o éloignée des installations et bâtis agricoles

(principalement concentrésau sud et nord-ouest du

bourg

- projets résidentielsdiversifiésaveclogementssociaux

Despermis ont été accordéssur ces 2 projets, (17 logementsen

tranche 1 en cours dΩaménagementmi 2025, 24 logements en

tranche2).

Lessurfacesde ces2 projets sont les seulessurfacesconstructibles

en « extension» de lΩenveloppeurbainesdu PLUrévisé(1,60ha).

La commune nΩenvisage AUCUNEextension nouvelle du
bourg sur des espacesagricolesou naturels en dehors des
surfacesobjets dΩopérationsen courset programméessur le
secteurde Montauban.

Accueillirde nouvellespopulations,favoriserle renouvellementdémographique,

ladiversitédeménageset répondreauxbesoinsdeshabitants

En cours 
2025

Accordé
Programmé 
2027/2028



Accueillirde nouvellespopulations,favoriserle renouvellementdémographique,

ladiversitédeménageset répondreauxbesoinsdeshabitants

La commune a identifié des problématiques de

stationnement récurrents dans les bourgs et

quartiersrésidentiels.

LePLUréviséinscrit donc4 emplacementsréservés

dédiésà despetits parkingsde quartiers.

Elle souhaite égalementacquérir le bâtiment et le

terrain actuellement loués pour les ateliers

municipaux. Un emplacementréservéest inscrit au

PLUà cet effet.
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SoutenirlesactivitésŜǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Ŝƴ 

optimisant sa situation privilégiée entre marais et littoral

V Soutenir lesactivitéséconomiquesŜǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ:

Á Poursuivre le confortement des les activités de centre-bourg: commerces, servicesΧ,

Á Soutenir ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ locale (commerces, servicesΧ) prioritairement en coeur de bourg autour du pôle de commerces, de 
services et de santé, entre la rue du Fournil et la Mairie

Á Contenirla zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎartisanaleset industrielledesGroies

V Conforterla promotion du territoire etƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞtouristique de la commune

V Accompagnerlesfonctionsde loisirs,de tourismeet de détente

Le périmètre de diversité-centralité  
commerciale

Le zonage Ux �t ZAE des Groies


